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Le projet  
 

Le Programme d’appui à l’entreprise sociale et à l’initiative migrante dans les régions de 
Saint Louis, Louga et Thiès au Sénégal – PAISIM – AID 10917 est un projet triennal, lancé 
le 1er juin 2017. 
PAISIM vise contribuer à la réduction de la pauvreté et des causes profondes de la 
migration irrégulière à travers le soutien à l’économie rurale dans le nord du Sénégal, 
renforcer le tissue entrepreneurial agricole, écologique, social et inclusif de la zone 
rurale des régions de Thiès, Louga et Saint Louis et soutenir les initiatives économiques 
résultant des migrants des régions de Thiès, Louga et Saint Louis. 
Le projet, aspire à la réalisation de quatre résultats:   

 150 MER qui interviennent dans la production, la transformation, la 
commercialisation agricole ou « vertes » sont durables d’un point de vue 
économique et financier. 

 Au moins 10 MER qui interviennent dans la production, la transformation, 
la commercialisation agricole ou « vertes » résultant des migrants sont 
crées auprès du guichet BASE (Milan) et ouvertes dans les régions de Thiès, 
Louga et Saint Louis. 

 Un système de participation et certification (rating) utile pour l’accès au crédit 
des MER avec des objectifs économiques et sociaux est expérimenté et organisé 
par l’entreprise sociale CAPER SAS et il est opérationnel. 

 Un modèle d’utilisation des fonds pour l’investissement destinés au crédit des 
MER est expérimenté et opérationnel. 
 

Les beneficiaires direct sont: 
 Promoteurs de 210 Micro Entreprises Rurales (MER), au moins 70 % promues 

par des femmes et des jeunes ; 
 promoteurs de 10 Entreprises d’Initiative Migrante (EIM), c’est-à-dire 

unités économique produisant des biens ou des services commerciaux 
agricoles (chiffre d’affaires à hauteur de 25 millions FCFA et avec 10 
employés max.) promues par des citoyens sénégalais résidant en Italie, qui 
ont un projet de « migration de retour » ou d’investissement économique et 
sociale dans leur pays d’origine. 

 
Les bénéficiaires indirects sont les familles des promoteurs des MER et des EIM et leurs 
communautés, les autres entreprises sociales au Sénégal et autres intervenants du 
secteur privé. 
Les principaux groupes cibles sont les institutions de Micro Finance (IMF), l’entreprise 
sociale CAPER SAS qui offre des services de coaching et de formation aux MER et les 
autorités nationales. 
Autres acteurs prenants comprennent une multitude d'acteurs au Sénégal et en Italie 
potentiellement intéressés par la dynamique et les résultats du projet. 
 
 
 



 

 

Parmi les actions prévues pour l'atteinte des résultats du projet, nous pouvons citer 
entre autres celle-ci : 

 
Etude de la performance environnementale des entreprises vertes 
 

1. Contexte de l’étude 
 
Les micro entreprises rurales sélectionnées comme bénéficiaires du projet PAISIM, pour 
la plus partie gérée par des jeunes et des femmes, ont une remarquable impact social et 
collectif positif. Ces entreprises ont une véritable force qui unie les aspects business des 
leurs activités dans le secteur primaire et les aspects sociale mise en place grâce aux 
revenues des activités des entreprises. Ces entreprises interviennent au niveau sociale 
dans des domaines d’importance primaire pour la collective dans laquelle elles sont 
insérées: le secteur sanitaire et de la protection social, de l’éducation et la formation 
professionnelle, des droits humains et la protection de l’environnement.   
 

Cette étude se focalise sur les entreprises vertueuses qui visent la protection sociale et 
écologique de leur communauté. La finalité est celle de saisir le niveau et l’ampleur de leur 

performance sociale et économique, en vue d’une réussite agro écologique, à travers un 
processus de combinaison des intérêts économiques, écologiques et sociales.  

 
2. Objectif général  

 
L’objectif général de l’étude est celui d’évaluer la performance environnementale de 
chaque entreprise verte bénéficiaire du projet PAISIM dans les trois Régions 
d’intervention.  
 

3. Objectives spécifiques  
 

1. Examiner la performance environnementale, directe et indirecte, positive et 
négative des 15 entreprises vertes sélectionnées et bénéficiaires du projet 
PAISIM; 

2. Support technique aux entreprises pour l’amélioration de la performance 
environnementale; 

3. Mettre en évidence les implications sociales de la performance environnementale 
des susdites entreprises;  

4. Indiquer aux entreprises vertes le parcours à faire pour accéder à la certification 
pour les crédits carbone volontaires ou pour stipuler des accords avec les 
autorités locales de référence, compte tenue de leurs actions environnementales; 

 
Résultats attendus 
 
Par rapport au premier objectif, pour chaque entreprise analyser:  
 
•  la modalité d’accès et utilisation des ressources naturelles en relation aux bonnes 

pratiques de soutenabilité environnementale existantes; 
  l’éventuelle coïncidence entre performance économique et environnementale; 



 

 

  proposer des mesures efficaces et économiquement et écologiquement soutenables 
d'atténuation des impacts négatifs et des mesures aptes à valoriser les impacts positifs. 
 

Par rapport au deuxième objectif, réaliser:  
 
 des visites de terrain pour vérifier les différentes filières et accompagner les 

entreprises à sélectionner la/les filière/es plus apte à la mise en œuvre des techniques 
eco-durables; 

 des fiches techniques pour chaque entreprise utiles à sélectionner les meilleures 
techniques, pour chaque filière, au but d’améliorer la performance environnementale 
des entreprises dans le cadre de leur soutenabilité économique;  

 
Par rapport au troisième objectif, fournir au projet: 
 
 un schéma d'inter relation entre les entreprises vertes et la communauté du milieu de 

référence.  
 
Par rapport au quatrième objectif, indiquer: 
 
 les best practices et les possibilités de financement dans le secteur vert au Sénégal 

pour les entreprises objet d’étude; 
 l’évaluation de la faisabilité de l’accès à certification pour les crédits carbone 

volontaires ou pour la stipule des accords avec les autorités locales de référence. 
 
Livrables  
  A partir d’une description du contexte sénégalais dans le domaine de la performance 

environnemental du secteur privé focalisé sur le domaine agricole une (01) analyse de 
performance environnemental pour chaque entreprise. Pour chaque entreprise objet 
de l’étude sera nécessaire fournir les spécificités techniques, les zones d’intervention, 
l’utilisation des ressources naturelles (eau, sol, etc.), les besoins en énergie, l’utilisation 
des input agricoles inclus ces à bas impact environnemental;  

 Une (01) fiche technique pour chaque filière identifié détaillante les pratiques eco-
durables à implémenter et une analyse coût-bénéfice de leur implémentation dans 
l’entreprise; 

 Elaborer un (01) outil de gestion de données environnementales pour collecter les 
données et les informations utiles pour le suivi et l'évaluation du projet; 

 Une (01) schéma d'inter relation entre les entreprises vertes et la communauté du 
milieu de référence, pour chaque entreprise; 

 Une (01) recherche sur les best practices et les opportunités de financement ouvertes 
aux entreprises vertes au Sénégal, par rapport aux entreprises objet d’étude;  

 Une (01) document d’orientation pour accéder au parcours d’obtention de la 
certification pour les crédits carbone volontaires ou pour stipuler des accords avec les 
autorités locales de référence, pour les entreprises vertes le plus performantes. 

 
 
 



 

 

Profil requis 
 
Les candidats intéressés doivent fournir les informations indiquant leur qualification à 
exécuter les services (CV, brochures, références concernant l'exécution d'un contrat 
similaire, disponibilité, preuves des références citées), ainsi que une petit réponse aux 
TDR sur la méthode à utiliser et toute autre information jugée utile à l’adresse e-mail 
coordpaisim@gmail.com plus tard le 10 mai 2019. 
 
Il est préférable une expérience attesté dans le domaine agricole et environnementale.  
 
Période de réalisation  
 
À partir du mois de mai 2019 pour une durée approximative de 3 mois. 
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